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Informations réglementaires

Obligation d’utiliser des buses à
injection d'air homologuées.

L’efficacité est équivalente entre buse
classique et à injection d’air !

Respecter des distances vis-à-vis des
cultures non cibles :

‒ Elargissement de la liste des
cultures non cibles pour l’automne
2023 :

• Pommes, poires,

• Cultures légumières : mâche, épinard,
cresson des fontaines, roquette,
jeunes pousses,

• Cultures médicinales : artichaud,
bardane, cardon, chicorée, pilosette,
radis noir, bourgeon de cassis,
echinacée, pissenlit, cataire,

• Autres cultures : sarasin, quinoa,
chia, millet, moha, sorgho.

‒ A moins de 500 mètres de la culture
non cible : ne pas appliquer de
produit à base de prosulfocarbe avant
la récolte complète de la culture.

Réglementation prosulfocarbe :

objectif préserver la matière active

‒ Entre 500 mètres et 1 km de la
culture non-cible :

•ne pas appliquer de produit à base
de prosulfocarbe avant la récolte
complète de la culture.

ou

• en cas d’impossibilité, appliquer le
produit uniquement le matin avant
9 heures ou le soir après 18
heures, en conditions de température
faible et d’hygrométrie élevée.

‒ Localisation des cultures non
cibles :

• Consulter le site quali-cible :
https://quali-cible.syngenta.fr/

•Nouveauté 2023 : pour augmenter la
précision des données, possibilité de
déclarer une parcelle de culture
non cible sous quali-cible

Différents lieux concernés :
- Lieux fréquentés par des personnes

vulnérables,

- Lieux d’habitation,

- Lieux régulièrement fréquentés par des
travailleurs.

Distance à respecter :
Zone non traitée de 3 à 20 mètres selon
les produits. La réglementation évolue
rapidement. Vérifier la distance à
respecter avant application.

Distance Sécurité Riverains (DSPPR)

Depuis 2022, les prévenances
collective et individuelle (moyen
numérique, mise en route du gyrophare
pendant l’application) sont obligatoires
au moment de l’application.

Plus d’informations en cliquant sur :
https://centre-
valdeloire.chambres-
agriculture.fr/agroenvironne
ment/reglementation-
phytosanitaire/
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